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Notice explicative 
 

 

 

 

LE RECRUTEMENT 
 

LES OBLIGATIONS DES COLLECTIVITÉS 

 
 

 
Texte de référence :  

• Ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la fonction publique (CGFP) applicable à compter du 
1er mars 2022.  
 
 
 Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde met à disposition des collectivités et établissements publics un outil de saisie en ligne des 
déclarations de création et de vacance d’emploi et des nominations.  
 
Ce portail, www.emploi-territorial.fr, permet d’aborder le processus de recrutement dans sa globalité et offre de nombreuses possibilités en termes de suivi des 
opérations de recrutement et de diffusion d’offres. Il permet aussi un rapprochement automatique des offres et des demandes.  
La présente notice a pour objet de rappeler les principes qui régissent la « Bourse de l’emploi » et les formalités obligatoires que l’ensemble des collectivités et 
établissements, placés dans le ressort territorial du Centre de Gestion, ont à remplir. 
 
 
 

 
 



 

 
 
 
 
 

 

1 - Description des 2 procédures de recrutements alternatives ou cumulatives 

 

 
 Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde est l’interlocuteur unique de l’ensemble des collectivités et des établissements publics du 
département, affiliés ou non, en ce qui concerne l’obligation de déclaration de création et de vacance d’emploi et l’information immédiate des nominations 
auxquelles chaque collectivité procède. 
 
Le cadre juridique :  
 
• L’article L.313-4 du Code Général de la Fonction Publique prévoit que tout emploi permanent créé ou qui devient vacant dans une collectivité ou dans un 
établissement public doit faire l’objet d’une publicité soit auprès du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale soit du Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale (C.N.F.P.T.) –catégorie A+ uniquement.  
 
• Illégalité de la nomination si non transmission de déclaration (annulation du recrutement) 
 
Rappel : Les postes permanents ont vocation à être pourvus par des fonctionnaires. Le recours à des agents contractuels reste l'exception mais est envisageable 
sous certaines conditions : L.332-8 
 
 

◼ L’obligation de déclaration des créations ou des vacances d’emploi : 

 
Il s’agit d’une règle de portée générale. La publicité légale est rendue obligatoire par l’article L.452-36 du Code Général de la Fonction Publique. 
 
 
Ainsi, toute collectivité ou établissement public de la Gironde, affilié ou non au Centre de Gestion de la Gironde, a l’obligation de lui transmettre les déclarations 
de création ou de vacance d’emplois pour toutes les catégories d’agents territoriaux A, B et C à l’exception des emplois d’officiers de sapeurs-pompiers 
professionnels dont la création ou la vacance doit être communiquée au Ministre chargé de la sécurité civile et des emplois de sapeurs-pompiers professionnels 
non officiers dont la création ou la vacance doit être communiquée au Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS). 
 
 
 
  



 

 
 

◼ LA NOTION DE DÉLAI RAISONNABLE  
 
La loi ne prévoit pas de délai minimum à respecter entre la date de publicité effective de la vacance du poste et la décision de recrutement de l’autorité territoriale.  
 
Cependant, le juge administratif considère qu'un « délai raisonnable » doit être respecté, afin que les candidats intéressés puissent faire acte de candidature.  
 
C’est la date de publication des vacances de postes qui fait courir les délais de recours à l'égard des tiers.  
Ce délai raisonnable est estimé en moyenne à deux mois par la jurisprudence administrative.  
 
L'objectif est d'assurer une information suffisante des publics concernés.  
 
Pour autant, il n'est pas exclu d’apporter dans certains cas des assouplissements rendus nécessaires pour assurer la continuité du service public. Ainsi le juge 
peut considérer un délai plus court comme étant suffisant (procédure d’urgence, circonstances exceptionnelles, nécessité de service …)  
 
Le délai s’apprécie par rapport à la date de dépôt en Préfecture de l’arrêté du Président du Centre de Gestion ou du Président du CNFPT.  
 
L’accusé réception de la déclaration, envoyé par le Centre de Gestion via le portail emploi territorial, précise exactement le point de départ de ce délai 
de publicité. 
  



 

 
 
  



 

 
◼ Dans quels cas ne pas saisir de déclaration de vacance :  

 
Il n’y a pas d’obligation à faire une DVE (liste non exhaustive) :  
 
• Pour les emplois pourvus uniquement par la voie de l’avancement de grade ;  
 
• Pour un accroissement temporaire d’activité ;  
 
• Pour un accroissement saisonnier d’activité ;  
 
• Lors de la nomination stagiaire d’un agent contractuel qui (critères cumulatifs) :  
- Est recruté par contrat et sur l’un des fondements juridiques prévus à l’article L332-8 du CGFP ;  
- Est inscrit sur une liste d’aptitude d'accès à un cadre d'emplois dont les missions englobent l'emploi qu'il occupe ;  
- Dont la nomination stagiaire doit avoir lieu avant la fin du contrat (art L327-5 CGFP).  
 
• Pour les emplois de collaborateurs de cabinet, collaborateurs de groupe d’élus ;  
 
• Lorsque le poste est occupé par une mise à disposition, un temps partiel ; par un agent en congé (maladie, parentale, paternité/maternité, annuels, présence 
parentale) sauf si recours au contrat de remplacement,  
 
• Pour les emplois sous contrat de droit privé (contrats aidés, apprentissage…) ;  
 
• Lors de la titularisation d’un stagiaire fonctionnaire ; 
  



 

 

 
Contrat de droit public sur emploi permanent 
 
 
 
 
  



 

Contrat de droit public sur emploi permanent 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Contrat de droit public sur emploi non permanent 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

◼ L’offre d’emploi :  
 
Pour rappel, depuis le 1er janvier 2019 l’obligation de publicité, sans délai, sur un espace numérique commun aux trois versants de la fonction publique 
(Choisirleservicepublic.gouv.fr) est organisée suivant les modalités prévues par le décret n° 2018-1351 du 28 décembre 2018.  
 
Cette obligation s’applique à la création ou vacance de tout emploi permanent (à l’exception des emplois susceptibles d'être pourvus exclusivement par la voie 
d'avancement de grade) et aux emplois pourvus par contrat pour une durée supérieure ou égale à un an.  
 
En l’espèce, il s’agit des offres d’emploi qui doivent être publiées sur Choisirleservicepublic.gouv.fr en plus de la DVE pour tous les emplois permanents et 
contrats d’au moins un an ainsi que leurs renouvellements.  
 
En pratique, il convient donc de publier sur le site emploi-territorial.fr votre offre en plus de la DVE, celle-ci sera transmise automatiquement sur 
Choisirleservicepublic.gouv.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  



 

 
 
◼ LES ARRÊTÉS HEBDOMADAIRES DE DÉCLARATIONS DE CRÉATIONS ET DE VACANCES D’EMPLOI 
 
La publicité des offres d'emplois est assurée : 
 

- soit par le Centre de Gestion au niveau départemental pour les catégories B et C et au niveau régional pour l’ensemble des catégories A de la région 
Aquitaine, 

 
- soit par le CNFPT pour les emplois d’encadrement supérieurs : Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux des bibliothèques, conservateurs 

territoriaux du patrimoine et ingénieurs en chef. 
 
Les offres relevant du champ de compétence du CNFPT sont transmises automatiquement, via le portail emploi territorial, à cet établissement qui en assure 
régulièrement la publicité par voie d'arrêtés hebdomadaires. 

Il en informe, ensuite, le Centre de Gestion par voie dématérialisée. 

Le Centre procède de façon similaire en récapitulant, sur un arrêté hebdomadaire, l'ensemble des offres qui lui ont été déclarées. Cet arrêté est régulièrement publié 
et transmis au représentant de l'État. 

Cet acte formalise l'obligation de publicité.  

Les informations portées sur ces arrêtés sont : le type d’offre, la date de publicité et le numéro d’enregistrement attribué soit par le CNFPT soit par le Centre de 
gestion selon le cadre d’emploi concerné. 

A l’issue de la procédure de publicité, un récépissé est transmis automatiquement par le Centre de gestion via le portail emploi territorial aux collectivités déclarantes 
attestant ainsi de la publicité des offres d’emplois déclarées. 

Toutes les données relatives aux déclarations de création et de vacance d'emploi transmises au Centre de Gestion figurent sur le site internet du Centre de Gestion 
ainsi que sur le tableau de bord du portail emploi territorial de chaque collectivité (cf annexe 4 : informations générales sur le portail). 
  



 

 
 

◼ LES ARRÊTÉS D’ANNULATION DE DÉCLARATIONS 
 

Ces arrêtés permettent d’assurer un suivi précis et une mise à jour régulière des déclarations de vacance portées sur un arrêté dont le maintien est rendu obsolète 
pour différentes raisons parmi lesquelles : absence de candidature adaptée, erreur matérielle (double saisie), annulation du recrutement. 

Ils permettent également de réaliser, en fin d’année, des statistiques relatives à l’emploi de manière plus fiable et plus en lien avec la réalité. 

L’annulation de déclarations portées sur un arrêté est assurée : 
 

- soit par le Centre de Gestion au niveau départemental pour les catégories B et C et au niveau régional pour l’ensemble des catégories A de la région 
Aquitaine, 

 
- soit par le CNFPT pour les emplois d’encadrement supérieurs (Administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux des bibliothèques, conservateurs 

territoriaux du patrimoine et ingénieurs en chef). 
 
L’application génère automatiquement des arrêtés d’annulation. 
Ces arrêtés sont générés mensuellement pour les catégories A, B et C gérées par le Centre de Gestion. 
Ceux concernant les catégories gérées par le CNFPT sont établis en fonction des demandes. 
 

◼ L'INFORMATION SUR LES NOMINATIONS 
 

L’article 23-1 de la loi statutaire n°84-53 du 26 janvier 1984 prévoit une obligation de communication, par l’autorité territoriale, des nominations qu’elle prononce sur 
les emplois ayant fait l'objet d'une déclaration auprès du Centre de Gestion. 

Cette information s’effectue de manière dématérialisée, via le portail emploi territorial. 
 

Le respect de cette obligation permet de clore sur l’application les opérations de recrutement et d’épurer les fichiers d’offres d’emplois. Cela permet également 
d’éviter aux candidats des démarches inutiles en se positionnant sur des offres déjà pourvues mais toujours actives et aux collectivités de recevoir des candidatures 
obsolètes. Le Centre de Gestion et chaque collectivité peuvent aussi réaliser des études relatives à l’emploi de manière beaucoup plus précise. 

 
  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

                   

 
 
 
 
 



 

 
 


